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montcresson n Il a été condamné à six mois de prison avec sursis

Sans permis, alcoolisé et à 130 km/h
Contrôlé à la suite d’un ex-
cès de vitesse, le prévenu
était en état d’ébriété et
conduisait sans permis et
sans assurance.
Déclaré coupable dans

quatre chefs de prévention
et malgré plusieurs men-
tions à son casier judiciai-
re, le prévenu s’en est sorti
avec six mois de prison
avec sursis probatoire de
deux ans e t 190 euros
d’amende devant le tribu-
nal correctionnel de Mon-
targis
Le 31 juillet, à Montcres-

son, l’homme de 48 ans
avait été interpellé par les

gendarmes à la suite d’un
excès de vitesse. Soumis
aux tests de dépistage, il
avait accusé un taux d’al-
cool de 1,40 g/l de sang.
En outre, il s’était avéré
qu’il avait perdu son per-
mis de conduire, n’était
pas assuré et n’avait pas
établi de carte grise du vé-
hicule à son nom.

sur une route
limitée à 50 km/h
Devant la présidente du

tribunal Marie Diederichs,
le prévenu n’a pas nié qu’il
roulait à plus de 130 km/h
sur une route dont la vites-

se était limitée à 50. « C’est
parce que je ne regardais
pas le compteur, s’est-il dé-
fendu. La vitesse, c’est parce
que j’avais bu. Quant à la
carte grise, je comptais la
demander après avoir récu-
péré mon permis de con-
duire. »

Puis il a souligné qu’il
n’avait pas attendu son
procès pour se décider à
suivre un traitement médi-
cal destiné à mettre un
terme à son addiction à
l’alcool.

Par ailleurs, interrogé par
la magistrate sur la raison

qui le contraignait à porter
une minerve, il a expli-
qué : « Je marchais sur le
bord de la route quand j’ai
été heurté de plein fouet
par une moto-cross qui a
pris la fuite. »
Apparemment rassuré

par les déclarations du
prévenu, le procureur a ré-
clamé une « peine d’aver-
tissement » assortie d’une
obligation de soins.
Faute d’un procès-verbal

adéquat, le tribunal a pro-
noncé la relaxe pour le dé-
faut d’assurance avant de
se ranger, pour le reste, du
côté du ministère public. n

bellegarde n Cannabis, cocaïne et amphétamines avaient été détectés

Sans assurance et positif aux stupéfiants
Sous l’empire de stupé-
fiants, David, 42 ans, a été
contrôlé au volant de son
véhicule, sans permis de
conduire, sans assurance et
détenteur d’une matraque
électrique.
Absent à l’audience cor-

rectionnelle du tribunal
judiciaire de Montargis,
D av i d a é t é a r r ê t é l e

21 juin 2021, à Bellegarde,
lors d’un banal contrôle
routier. Soumis aux tests
traditionnels, il s’est révélé
positif au cannabis, à la
cocaïne et aux amphéta-
mines.
En outre, il est apparu

qu’il conduisait malgré le
retrait de son permis de
conduire et que son véhi-

cule n’était pas assuré. Par
ai l leurs, une matraque
électrique avait été décou-
verte dans la boîte à gants.

déjà condamné
Pour sa défense, l’employé

et père d’un enfant s’est
contenté de déclarer, lors de
son audition par les gendar-
mes, que pour se rendre à

son travail, il n’avait d’autre
choix que de prendre son
véhicule.

Déjà condamné à plu-
sieurs reprises, en particu-
lier pour des délits rou-
tiers, le prévenu a écopé
d’une peine de cinq mois
de pr i s on f e rme e t de
150 euros d’amende. n

orléans

Condamné pour avoir frappé sa
voisine avec un pied-de-biche
Fabrice Cochin, 50 ans, a
été condamné à trois ans
de prison dont 28 mois fer-
me pour avoir frappé sa
voisine et amie avec un
pied-de-biche, en pleine
rue, faubourg Madeleine, à
Orléans, le 2 janvier der-
nier.
La victime sort de chez

elle, faubourg Madeleine,
à Orléans pour aller au ta-
bac. Nous sommes le di-
manche 2 janvier, i l est
7 h 45 environ. Elle voit
alors son ami et voisin, Fa-
brice Cochin, 50 ans, al-
longé sur le trottoir. Un
pied-de-biche à portée de
main. Dès qu’il la voit, il
se précipite sur elle et la
frappe à la tête, aux bras
et dans le dos avec sa bar-
re de fer.
Interpellé par les poli-

c iers un jour plus tard
pour ces violences, Fabrice
Cochin reconnaît tous les
faits qui lui sont repro-
chés. Lui qui avoue au tri-
bunal boire une bouteille
de wh i sky pa r j ou r. I l
avoue également souffrir
de dépression depuis qu’il
a 16 ans.
Alors que le pied-de-bi-

che e s t re t rouvé , l o r s
d’une perquisition, par les
policiers à son domicile,
posé sur un séchoir à lin-
ge, la question majeure
dans ce dossier est : Pour-
quo i ? Pourquo i ce t t e
agression ?
« Par colère », répond la-

coniquement le prévenu
au tr ibunal . « Je lui en
voulais. Elle m’avait pris
ma carte bancaire et volé
500 euros. » La procureure
lui demande si cela vaut le
c oup d e mou r i r p ou r
500 euros. « Quand on n’a
pas beaucoup d’argent,
oui », lance-t-il, sûr de lui.
La victime, par ailleurs

sous cura te l l e , sou f f re
d’une fracture ouverte, de
plaies, d’abrasions et d’hé-
matomes qui conduiront à
une incapacité totale de
travail de trente jours.

« il est devenu fou
tout d’un coup »
« Je lui ai demandé pitié

(pendant l’agression) », avait
expliqué la victime aux po-
liciers. « Il a dit qu’il allait
me tuer. Il est devenu fou
tout d’un coup. »
Auparavant, Fabrice Co-

chin, toujours à cause de
ce litige financier (que la
vict ime conteste totale-
ment) avait envoyé environ
trois cents sms d’insultes à
la victime, entre le 20 et le
22 décembre 2021. Et dans
la nuit du 28 au 29 décem-
bre, il avait frappé à plu-
sieurs reprises, avec ses
poings tout d’abord puis
avec l’aide d’une barre de
fer, sur la porte de cette
même voisine.
Le ministère public, dans

ses réquisitions, demande
une peine de trois ans de
prison à l’encontre de Fa-
b r i c e C o c h i n , d o n t
28 mois ferme avec man-
dat de dépôt et huit mois
avec sursis probatoire pen-
dant deux ans assor t i s
d’une obligation de soins,
une interdiction d’entrer
en contact avec la victime
ou de paraître à son domi-
cile.
De son côté, l’avocat de

la défense lance : « Mon
client est fou », deman-
dant ainsi au tribunal de
raccourcir la peine de pri-
son ferme.
Mais le tribunal suit les

réquisitions du parquet et
Fabrice Cochin part en
prison pour 28 mois. n

alban gourgousse
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Fleury-les-aubrais n il menace
de mort sa compagne
Un homme de 44 ans était recherché, depuis plu-
sieurs jours, par la police, après avoir menacé de
mort sa compagne, dans la journée du 27 décem-
bre, à leur domicile, à Fleury-les-Aubrais. Il s’est fi-
nalement présenté de lui-même au commissariat
d’Orléans, le 3 janvier, avant d’être placé en garde
à vue. La victime, âgée de 42 ans, a expliqué aux
policiers que son conjoint l’avait « attrapée au ni-
veau du cou », avant de se saisir d’un katana (un
long sabre japonais), de la menacer de mort, puis
de prendre la fuite du domicile conjugal.
Il n’en était pas à son coup d’essai. Déjà condam-
né, en février 2021, pour violences conjugales,
l’homme avait interdiction d’approcher sa conjoin-
te, mais le couple avait repris, depuis quelques
mois, une vie commune. Le procès de cet homme,
qui devait être jugé, hier, en comparution immé-
diate devant le tribunal judiciaire d’Orléans, a été
renvoyé au 9 février prochain. En attendant, il a
été placé en détention provisoire. n

n en bref

loire. Les cotes. Observées hier :
Gien, 1,56 ; Orléans, 0,75 ; Blois,
0,26. Prévues aujourd’hui : Gien,
1,59 ; Orléans, 0,77 ; Blois, 0,24.
Prévues demain : Gien, NC ; Or-
léans, NC ; Blois, NC. (www.vigi-
crues.gouv.fr)

dakar 2022 n Grièvement blessé, Philippe Boutron est sorti du coma

« On peut échanger avec lui »

david creff et
cécile kettanjian

s on fils Benoît, journa-
liste sportif, s’est pré-
senté, hier matin, sur

les antennes de RMC et
BFM TV avec des nouvelles
plutôt rassurantes : l’Orléa-
nais Phi l ippe Boutron,
61 ans, est sorti du coma,
après avoir été grièvement
blessé aux jambes dans l’ex-
plosion de la voiture qu’il
conduisait, le 30 décembre,
sur l’édition 2022 du Dakar,
en Arabie saoudite.

le parquet national
antiterroriste saisi
Rapatrié en France, lundi,

le chef d’entreprise et prési-
dent de l’US Orléans foot-
ball est, depuis, pris en
charge à l’hôpital militaire
de Clamart. « On en saura a
priori plus dans une dizaine
de jours », a indiqué Benoît
Boutron, hier, à nos confrè-
res de RMC et BFM TV. « La
chance qu’on a avec nos

proches, c’est qu’on peut al-
ler lui rendre visite quoti-
diennement. Il est griève-
ment b l e s s é aux deux
jambes, mais on en saura a
priori plus dans une dizaine
de jours. On peut échanger,
même si, pour l’instant, ça
reste limité. Il faut du temps
pour récupérer, mais les
choses avancent petit à pe-
tit. »
Jeudi 30 décembre, alors

qu’il s’apprêtait à prendre
part à son dixième rallye-
r a i d Da k a r, P h i l i p p e
Boutron, président de Ché-
cy distribution (hypermar-
ché E. Leclerc de Chécy), a
été victime d’une explosion
dans le véhicule qu’il con-
duisait. Une information ré-
vélée seulement deux jours
après, les autorités saou-
diennes ayant écarté same-
di la piste d’un acte crimi-
n e l p ou r p a r l e r d ’ u n
« accident ». Mais tous les
témoins directs ont parlé
d’un possible attentat.
Le parquet national anti-

terroriste (PNAT) a annoncé
avoir ouvert, mardi, une en-
quête préliminaire pour
« tentative d’assassinats en
relation avec une entreprise
terroriste ». Les investiga-
tions ont été confiées à la
direction de la sécurité inté-
rieure, a précisé le PNAT. n

Le pilote orléanais Philippe
Boutron, victime de l’explo-
sion de son véhicule sur le
Dakar en Arabie saoudite,
est sorti du coma. Le chef
d’entreprise et président de
l’US Orléans football est dé-
sormais en mesure
« d’échanger » avec ses pro-
ches.

soins. philippe Boutron a été admis à l’hôpital militaire de
clamart. photo christelle gaujard

jean-pierre sueur s’est fendu d’un communiqué, hier,
expliquant qu’il est intervenu auprès du ministère des
affaires étrangères. le sénateur du loiret interroge le quai
d’orsay sur la « diligence » entreprise par le ministère
lorsque l’arabie saoudite et la société organisatrice du dakar
ont communiqué sur l’événement. jean-pierre sueur se serait
rapproché de ce ministère pour être informé « des raisons
pour lesquelles les faits avaient été dissimulés » et qu’il
qualifie d’« attentat ». jean-pierre sueur veut également
savoir quelles dispositions ont été ou vont être prises « pour
permettre à la dgsi de disposer de tous les moyens
nécessaires, en arabie saoudite, pour mener ses
investigations à la suite de l’ouverture d’une enquête par le
parquet antiterroriste. » le sénateur du loiret s’est engagé à
rendre publiques « les réponses du ministère dès qu’il en
aura connaissance ».

n l’intervention de jean-pierre sueur


